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Partie 1 
 

1) Le choix de la modification simplifiée 
 

La commune de Désaignes est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 

03/06/05. La présente modification simplifiée est la première du PLU depuis son 

approbation.  

Le rapport de présentation, le PADD, les emplacements réservés ainsi que les différentes 

orientations d’aménagement et de programmation constituant le plan local d’urbanisme 

approuvé le 03/06/05 ne subissent aucune modification. La procédure de modification 

simplifiée, porte spécifiquement sur une partie du zonage, et les articles 6 du règlement. 

La procédure envisagée par la commune n’a pas pour effet de : 

- porter atteinte à l’économie générale du document d’urbanisme et de son Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance ; 

 

Dans ce cadre réglementaire et au regard des évolutions du plan local d’urbanisme (PLU) 

envisagées qui concernent exclusivement l’évolution des marges de recul de la RD 533 et de la 

RD 228, la procédure de modification simplifiée a été retenue. Cette dernière ne nécessite pas 

la réalisation d'une évaluation environnementale.  

Les objectifs précis de cette modification simplifiée sont de : 

- Ramener la zone inscrite au PLU au droit de la RD533 de 75 m à 35 m de 

l’axe de la chaussée sur l’ensemble de la commune; 

- Au droit de la zone UI de la fromagerie ramener la zone des 12,50 m de la 

RD 228 au droit de l’alignement de cette zone ; 

- Au droit du carrefour RD 533 / RD 228 ne conserver que la marge de recul 

de la RD 533 sans tenir compte des 12,50 m de la RD 228 au droit de la 

zone UI (Combe-Pelle) attenante à la RD 228 ; 
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Cette modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la commune sera menée 

conformément aux dispositions des articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l’Urbanisme.  

 

 

2) Le déroulement de la procédure 
 

Dans le cas du plan local d’urbanisme de la commune de Désaignes, la modification simplifiée 

est engagée à l’initiative du maire de la commune avec accord du conseil municipal.  

Cette procédure ne comporte pas d’enquête publique, mais une mise à disposition du dossier 

d’une durée d’un mois en mairie.  

Les grandes étapes de la procédure sont les suivantes :  

 

- Elaboration du projet de modification simplifiée ; 

 

- Délibération du conseil municipal pour définir les modalités de la mise à disposition du 

public ; 

 

- Notification aux différentes personnes publiques associées (PPA) ; 

 

- Publication et affichage des modalités de mise à disposition ; 

 

- Mise à disposition du public (un mois) ; 

 

- Bilan de la mise à disposition et délibération d’approbation du projet de modification 

simplifiée du PLU ; 

 

- Transmission au contrôle de l’égalité et mesures de publicité 
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3) Les modifications 
 

Préambule 

 

 

Comme on le voit sur la cartographie ci-dessus la commune de Désaignes est traversée par deux 

voiries structurantes qui sont la RD 533 et la RD 228. 

o La RD 533 traverse la commune de Désaignes d’ouest en est, en direction de la commune de 

Saint-Agrève (à l’ouest) et de la commune de Lamastre (à l’est). Cette voirie départementale à la 

particularité de traverser le bourg de la commune. Une marge de recul de 75 métres de part et 

d’autre de l’axe de la voie est portée au plan de zonage du PLU approuvé en 2005. 

 

o La RD 228 passe au nord de la commune, elle relie la RD 533 et le bourg de Désaignes aux 

communes de Labatie-d’Andaure, et de Rochepaule… Aucune marge de recul n’est portée au 

plan de zonage du PLU approuvé en 2005. En revanche, les articles 6 du règlement du PLU 

donnent des marges de recul à respecter en fonction des différents zonages du PLU.  

 

 

Le bourg 
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Les marges de recul de la RD 533 passent de 75 métres à 35 métres sur l’ensemble de 

la commune (hors partie agglomérée) 

Comme on le voit sur le plan ci-dessous ; 

Le PLU approuvé en 2005, actuellement exécutoire, applique un principe d’inconstructibilité  

de part et d'autre de l’axe de la RD 533, dans une bande de 75 mètres en dehors des espaces 

urbanisés.  

Autrement dit, en dehors de l’enveloppe urbaine du bourg de Désaignes, (en zone A, N et UI) 

les nouvelles constructions doivent s’implanter au-delà d’une bande de 75 mètres de l’axe de la 

RD 533. Cette prescription réglementaire à des conséquences importantes sur les différentes 

zones UI (zone à vocation économique) du PLU. En effet, certaines d’entre elles deviennent 

inconstructibles sur quasiment l’ensemble de leur surface. En l’état, l’implantation de 

nouvelles activités pour permettre le développement économique de la commune est donc 

impossible sur certaines zones UI.  

 

Extrait du PLU actuel avec la marge de recul de 75 mètres le long de la RD 533 

 

L’article L. 111-1-4 du Code de l’Urbanisme stipule : « En dehors des espaces urbanisés des 

communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et 

d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie 

routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à 

grande circulation ». 

 

75 M 

75 M 
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Actuellement la route départementale 533, n’est pas classée comme route à grande 

circulation au sens du décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 

2009 fixant la liste des routes à grande circulation. C’est pourquoi, la commune de Désaignes n’a 

aucune obligation réglementaire à laisser une marge de recul de 75 mètres par rapport à l’axe 

de la RD 533. En accord avec le département, les élus de Désaignes souhaitent modifier cette 

marge de recul qui ne correspond plus au classement actuel de la RD 533. Cette dernière sera 

portée de 75 à 35 mètres.  

 

Cette évolution nécessite une modification du zonage (pièce 3 au PLU approuvé en 2005) et 

du règlement (pièce 4 au PLU approuvé en 2005). Se reporter aux pièces 2 et 3 du dossier de 

modification simplifiée pour avoir les plans de zonage détaillés et plus lisibles que ci-dessous.  

 

1/ Modification du zonage 

Avant Modification 

 

Plan de zonage initial : marge de recul de la RD 533 à 75 mètres de part et d’autre de l’axe de la voirie 
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Après modification 

 

Plan de zonage modifié : marge de recul de la RD 533 à 35 mètres de part et d’autre de l’axe de la voirie 
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2/ Modification du règlement 

Les articles 6 des règlements des zones UI, A et N sont modifiés : 

Avant modification Après modification 
 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de l'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228 et 533; 
 
 
 

 

 

 

 

Des dispositions différentes pourront  être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services  publics  ou d'intérêt collectif, pour des 

motifs  techniques, de sécurité,  de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 

 

Article  A 6 - Implantation  des  

constructions par  rapport  aux voies 
 
Sauf indications  contraires   portées  au  

plan,   les   constructions doivent  

être implantées avec un recul minimal de: 

 

- 10m par rapport à l'axe des  voies publiques; 
- 12,50m par rapport à l'axe des RD 275 et 228; 

- 75m   de  l'axe  de  la RD 533.    
 

Toutefois,   cette   règle   ne s’applique pas aux 

constructions. liées. aux infrastructures, aux  
services  publics et  aux. bâtiments d'exploitation 

agricole. 
 
Le long de toutes les voies, des dispositions 
différentes pourront être admises pour les 

ouvrages techniques nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif, pour des motifs 

techniques, de sécurité, de fonctionnement de 

l'ouvrage. 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de l'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228;  

- 35 m de l’axe de la RD 533; 

- au droit de l’alignement de la RD 228 
pour la zone UI de la fromagerie du 
vivarais; 

- au droit de l’alignement de la RD 228 
pour la zone UI de Combe-Pelle; 
 
Des dispositions différentes pourront être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif, pour des 

motifs techniques, de sécurité, de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 
 

Article  A 6 - Implantation  des  

constructions par  rapport  aux voies 
 
Sauf  indications  contraires   portées  au  

plan,   les   constructions doivent  

être implantées avec un recul minimal de: 

 

- 10m par rapport à l'axe des  voies publiques; 

- 12,50m par rapport à l'axe des RD 275 et 228; 
- 35m   de  l'axe  de  la RD 533.    

 

Toutefois,   cette   règle   ne  s'applique  pas  aux 
constructions. liées. aux infrastructures, aux  

services  publics et  aux. bâtiments d'exploitation 
agricole. 
 
Le long de toutes les voies, des dispositions 

différentes pourront être admises pour les 
ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif, pour des motifs 

techniques, de sécurité, de fonctionnement de 
l'ouvrage. 
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Article N 6 - Implantation des constructions 
par rapport aux voies 
 
Sauf    indications    contraires portées   au   plan,   
les   constructions    doivent    être implantées 
avec un recul minimal de : 
 
- 10m par rapport   à l’axe des voies   publiques.  
Toutefois,  pour  les constructions existantes 
implantées  plus près  de  1'alignement,  une  
extension  peut  être autorisée selon le même 
recul , sous réserve de· ne pas gêner· la visibilité. 
- 12,50m par rapport à l'axe des RD 275 et 228 
- 75m   de l’axe de la   RD533.  Toutefois, cette 
règle   ne   s'applique   pas   aux constructions 
liées aux infrastructures, aux services publics et 
aux bâtiments d'exploitation agricole. 
 
Le long de toutes les voies, des dispositions 
différentes pourront être admises pour les 
ouvrages nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, pour des motifs techniques, de 
sécurité, de fonctionnement de l'ouvrage. 

Article N 6 - Implantation des constructions 
par rapport aux voies 
 
Sauf    indications    contraires portées   au   plan,   
les   constructions    doivent    être implantées 
avec un recul minimal de : 
 
- 10m par rapport   à l’axe des voies   publiques.  
Toutefois,  pour  les constructions existantes 
implantées  plus près  de  1'alignement,  une  
extension  peut  être autorisée selon le même 
recul , sous réserve de· ne pas gêner· la visibilité. 
- 12,50m par rapport à l'axe des RD 275 et 228 
- 35m   de l’axe de la   RD 533.  Toutefois, cette 
règle   ne   s'applique   pas   aux constructions 
liées aux infrastructures, aux services publics et 
aux bâtiments d'exploitation agricole. 
 
Le long de toutes les voies, des dispositions 
différentes pourront être admises pour les 
ouvrages nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, pour des motifs techniques, de 
sécurité, de fonctionnement de l'ouvrage. 

 

  



 11 

Modification simplifiée n°1 du PLU – commune de Désaignes _ Novembre 2017 _ Rapport de présentation 

Modification des marges de recul de la RD 228 au droit de la zone UI de la 
fromagerie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fromagerie du Vivarais implantée le long de la RD 228 est une entreprise dynamique et 

reconnue pour son savoir-faire. Cette dernière embauche environ 25 personnes, elle est un 

acteur important de la vie économique de la commune et du monde agricole du département 

de l’Ardèche.  

Dans le cadre de son développement futur elle souhaite pouvoir s’agrandir et construire au 

droit de l’alignement de la RD 228 et non en respectant une marge de recul de 12.5 mètres par 

rapport à l’axe de la voirie.  

Situation de la fromagerie en contre bas de la RD 228    Implantation du futur bâtiment 
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Les travaux envisagés doivent permettre à l’entreprise d’agrandir son atelier actuel afin de 

répondre à un accroissement d’activité. Les travaux ne peuvent se faire qu’au droit de 

l’alignement de la RD 228. En effet, afin de respecter les normes d’hygiène en vigueur 

l’entreprise doit travailler en respectant la doctrine «de la marche en avant ».  

La conception du site fait qu’une grande partie du bâtiment actuel se trouve en contre bas de 

la RD 228 (environ moins six mètres). L’agrandissement de l’atelier de fabrication va se faire 

dans la continuité du bâtiment actuel, le niveau fini du bâtiment projeté ne dépassera pas le 

niveau actuel de la RD 228. Selon les premiers plans la hauteur du bâtiment projeté devrait 

être légèrement inférieure au niveau de la route et sa surface au sol sera d’environ 85 m².  

En respectant le plan d’alignement (Cf. annexe) délivré par le département, l’implantation du 

futur bâtiment se fera à environ 5 mètres de l’axe de la RD 228. 

Une visite du site a eu lieu avec le département. Lors de celle-ci, il est apparu que la 

construction projetée ne créerait pas de gêne supplémentaire et que la sécurité liée à la 

circulation sur la RD 228 ne serait pas altérée. Bien entendu, aucune sortie directe ne sera 

créée sur la RD 228. 

Cette évolution nécessite uniquement une modification du règlement (pièce 4 au PLU 

approuvé en 2005). 

Avant modification Après modification 
 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de l'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228 et 533; 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de l'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228;  

- 35 m de l’axe de la RD 533; 

- au droit de l’alignement de la RD 228 
pour la zone UI de la fromagerie du 
vivarais; 
- au droit de l’alignement de la RD 228 
pour la zone UI de Combe-Pelle; 
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Des dispositions différentes pourront  être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services  publics  ou d'intérêt collectif, pour 

des motifs  techniques, de sécurité,  de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 
 

Des dispositions différentes pourront  être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services  publics  ou d'intérêt collectif, pour 

des motifs  techniques, de sécurité,  de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 

 

 

Modification des marges de recul au droit de la RD 228 au droit de la zone UI de 
Combe-Pelle 

 

La marge de recul de 12.5 mètres concernant la RD 228 est supprimée et portée au droit de 

l’alignement de la RD. L’objectif est de permettre à des entreprises de s’implanter plus 

facilement et d’optimiser la surface constructible de la zone UI. Bien entendu la marge de 

recul de la RD 533 (de 35 mètres) qui arrivent sur une partie de la zone UI de Combe-Pelle 

reste exécutoire.  

Une visite du site a eu lieu avec le département, qui a validé ce principe.  

 

Cette évolution nécessite uniquement une modification du règlement (pièce 4 au PLU 

approuvé en 2005). 
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Avant modification Après modification 
 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de l'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228 et 533; 
 
 

 

 

 

 

 

Des dispositions différentes pourront  être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services  publics  ou d'intérêt collectif, pour des 

motifs  techniques, de sécurité,  de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 

Article  UI  6 - Implantation des 
constructions par rapport aux voies 
 
Sauf    indication   contraire   portée   au   

plan,   les   constructions    doivent    être 

implantées avec un recul minimal de: 

 
- 10 m de 'axe des voies communales; 

- 12,50m de l'axe des RD 228;  

- 35 m de l’axe de la RD 533; 

- au droit de l’alignement de la RD 228 
pour la zone UI de la fromagerie du 
vivarais; 

- au droit de l’allignement de la RD 228 
pour la zone UI de Combe-Pelle; 

 
 

Des dispositions différentes pourront être 

admises pour les ouvrages nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif, pour des 

motifs techniques, de sécurité, de 

fonctionnement de l'ouvrage. 

 

 

 

Modification des marges de recul au droit de la zone UI (déchèterie), du côté du projet 

on reste avec les marges de recul actuelles en revanche de l’autre côté on passe à 35 mètres de l’axe de 

la chaussée ; 

 

Cet objectif initial inscrit la délibération de prescription de la procédure de modification 

simplifiée du PLU ne sera pas réalisé. En effet, lors de la réalisation de l’étude celui-ci s’est 

avéré non justifié et contraire à la mise en place d’une marge de recul cohérente et unique de 

35 métres par rapport à l’axe de RD 533. 

De fait, sur ce secteur comme pour l’ensemble de la commune de Désaignes les marges de 

recul de la RD 533 seront de 35 mètres de part et d’autre de la voirie.  
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Partie 2 : Annexes : 

Délibération de prescription fixant les objectifs de la procédure et les 

modalités de mise à disposition du dossier 
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Arrêté de voirie portant alignement (RD228) 
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Avis éventuel des PPA  
Avis de la DDT 
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Avis Parc naturel régional 
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Avis Chambre d’agriculture 
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Avis SCOT 
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Dossier de concertation du public 
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